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MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  Madame France-Élaine Duranceau Le 12 mai 2023 
 Ministre responsable de l’Habitation 
 

TITRE : Règlement modifiant le Règlement sur les conditions de location des logements à 
loyer modique du Nunavik 

 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
 

 
 

1- Contexte 
 
Le Règlement sur les conditions de location des logements à loyer modique du Nunavik 
(RLRQ, chapitre S-8, r. 4) (ci-après : « Règlement ») a pour objet d’établir certaines des 
conditions de location des logements à loyer modique situés dans les villages du Nunavik. 
Ce Règlement détermine les coûts des loyers en fonction de la composition des ménages, 
de la typologie du logement, des revenus considérés et de paramètres applicables 
uniquement à cette région nordique.  
 
Le loyer mensuel des logements est fixé en fonction d’un loyer maximal (526 $ à 1 239 $ 
selon les paramètres applicables), mais peut être ajusté en fonction des revenus du 
locataire. Le loyer minimal est de 109 $. Chaque année le 1er juillet, le loyer est indexé en 
fonction du taux de variation de l'indice des prix à la consommation. Si la situation du 
locataire change de manière permanente ou s'il atteint l'âge de 60 ans, il peut demander 
un ajustement du loyer en cours d'année. Les principes et les orientations à la base de 
cette échelle de loyers sont principalement les suivants : 
 

• Introduire plus de justice sociale et d’équité par la fixation d’un loyer qui considère la 
capacité financière des ménages. 

• Encourager les ménages à revenu élevé à accéder à la propriété résidentielle et ainsi 
libérer des logements sociaux pour les offrir en location à des ménages à revenu 
faible ou modeste. 

• Prendre en considération les répercussions de loyers plus élevés sur le revenu 
disponible des ménages. 

• Considérer la précarité financière des aînés. 

• Tenir compte du coût de la vie élevé au Nunavik 
 

C’est l'Office municipal d'habitation Kativik (OMHK) qui applique le Règlement et 
administre les logements à loyer modique au Nunavik pour le compte de la Société 
d’habitation du Québec (Société). Il assure à cet effet l'entretien et les réparations des 
logements, collecte les loyers et fait respecter les règles et politiques en vigueur.  
 
Les négociations entre le gouvernement du Québec et les parties inuites concernant la 
fixation des loyers au Nunavik se concentrent sur plusieurs points clés. Les parties inuites 
mettent en avant la reconnaissance des besoins spécifiques de leur communauté, 
insistent sur le maintien de loyers abordables pour les familles à faible revenu, ainsi que 



2  

sur une indexation équitable et transparente des loyers afin d'éviter des charges 
excessives. Les négociations incluent également une volonté d'implication accrue des 
Inuits dans la gestion des logements et une planification à long terme pour répondre aux 
besoins actuels et futurs de la communauté. 
 
En février 2021, les parties inuites et le gouvernement du Québec se sont entendus sur les 
termes d’une nouvelle échelle de loyer. Cette entente a nécessité une modification du 
Règlement (décret numéro 863-2021 du 23 juin 2021) par laquelle a été instituée, à compter 
du 1er juillet 2021, l’indexation annuelle du loyer maximal applicable au calcul du revenu pour 
les ménages de la classe moyenne selon le taux de variation de l’indice des prix à la 
consommation du Québec (IPC), haussé de 2 %. L’indexation annuelle ne peut toutefois pas 
dépasser un seuil plafond fixé à 4 %. 

 

Le Règlement prévoit également que le loyer minimum est indexé chaque 1
er juillet en 

fonction de l’IPC. Toutefois, à la différence de la procédure d’indexation prévue pour le 
loyer maximal, le Règlement ne spécifie aucun rehaussement de l’IPC de 2 % et aucun 
taux plafond à l’indexation du loyer minimal. 

 
 
2- Raison d’être de l’intervention 

 

Pour l’année 2022, l’inflation au Québec s’est établie à 6,7 %. Conformément aux 
dispositions actuelles du Règlement, il est ainsi prévu qu’au 1

er juillet 2023, les loyers 
minimals (s’appliquant aux ménages ayant le plus faible revenu) et maximals (s’appliquant 
aux ménages les plus fortunés) seront respectivement indexés de 6,7 % et de 4 %. Cette 
situation occasionnera un problème d’équité et accentuera les inégalités sociales au 
Nunavik, puisque le loyer des ménages locataires à faible revenu sera plus fortement majoré 
que celui des ménages aisés lors du prochain renouvellement des baux. Cette 
problématique pourrait perdurer sur plusieurs années si l’inflation se maintient à un niveau 
élevé. 
 
 
3- Objectif poursuivi 

 
L’objectif du présent mémoire consiste à harmoniser les taux plafonds d’indexation 
annuelle du loyer minimal et maximal des logements sociaux du Nunavik. À cette fin, il 
vise à obtenir l’approbation du projet de règlement modifiant le Règlement par le Conseil 
des ministres. 

 
 
4- Proposition 

 

Il est proposé de modifier le Règlement de façon à ce que le taux d’indexation annuelle 
du loyer minimal ne puisse être supérieur à 4 %, tel qu’il est actuellement le cas pour 
l’indexation du loyer maximal. Cette mesure concerne spécifiquement les baux de 
771 ménages à faible revenu.  



3  

Avantages : 
 

• Mesure qui permet d’atténuer l’augmentation du coût de la vie pour les ménages 
à faible revenu du Nunavik; 

• Harmonisation des règles régissant l’indexation des paramètres de l’échelle des 
loyers. 

 
Inconvénients : 
 

• Mesure qui représente un coût additionnel pour la Société, car celle-ci doit renoncer à 
des revenus de location. 

 
 
5- Autres options 

 
Modifier les dispositions actuelles de l’échelle des loyers de façon à prévoir une hausse 
inférieure à 6,7 %, mais supérieure à 4 % du loyer minimal au 1

er juillet 2023. Cette option 
n’a pas été retenue, car elle imposait une augmentation jugée trop importante du coût du 
loyer pour les ménages les plus défavorisés qui risquait notamment d’accentuer les 
inégalités sociales au Nunavik. 

 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 

 
Incidences sur les citoyens 

 
Autochtones 

 
La mesure proposée permet d’éviter aux autochtones bénéficiaires de la Convention de 
la Baie-James et du Nord québécois en situation de faible revenu de devoir assumer une 
hausse trop marquée des dépenses associées à l’habitation. 
 

Incidences sociales 
 
Pauvreté et revenu des personnes et des familles 

 
Le logement constitue l’une des principales composantes du coût de la vie. À cet égard, 
l’instauration d’un taux d’indexation plafond au loyer minimal occasionnera une réduction de 
l’effort financier des ménages consacré au paiement du loyer et une augmentation de leur 
revenu disponible pouvant être affecté à l’achat d’autres nécessités. 

 
Incidences environnementales et territoriales 

 
Les régions 

 
La règle d’indexation du loyer minimal proposée favorisera le maintien d’une offre de 
logements abordables au Nunavik. Elle contribuera de ce fait à atténuer les disparités du 
coût de la vie entre cette région et les autres régions du Québec. 
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Incidences économiques 
 
Le projet de règlement vise à plafonner le taux d’indexation annuelle du loyer minimal et 
du loyer maximal à 4 % des loyers des ménages à faibles revenus de la région de Kativik. 
Gérés par l’OMHK pour le compte de la Société, les bâtiments concernés sont 
entièrement la propriété du gouvernement du Québec. À cet égard, les modalités en 
élaboration visent à limiter l’augmentation rapide des loyers des ménages à faibles 
revenus (les citoyens) et une analyse d’impact réglementaire n’est pas requise en vertu 
de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif - Pour 
une réglementation intelligente. 

 
La modification réglementaire contribuera à maintenir le prix du logement à un niveau 
abordable au Nunavik. Elle favorisera le développement économique de cette région en 
permettant aux ménages de consacrer une part plus importante de leur revenu à l’achat 
de biens et services qui ne sont pas liés au logement, ce qui pourra stimuler notamment 
l’emploi local. 

 

Incidence sur la gouvernance 
 
Les relations fédérales, provinciales et territoriales 

 
Plusieurs dossiers majeurs en matière d’habitation sociale au Nunavik (renouvellement des 
ententes de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois, accession à la propriété, 
rénovation du parc de logements sociaux actuel, etc.) sont en négociation actuellement 
avec les parties inuites et le gouvernement fédéral. Ces dossiers, incluant l’échelle des 
loyers, sont interreliés. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

 
L’Administration régionale Kativik, l’OMHK et la Société Makivik ont été consultés et sont 
en accord avec la modification réglementaire proposée. La modification proposée a aussi 
fait l’objet de discussions avec le Secrétariat aux relations avec les Premières Nations et 
les Inuit qui est en accord avec la modification prévue. 

 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

 
La modification réglementaire proposée nécessitera notamment des ajustements aux 
directives et modalités administratives du Programme de logement sans but lucratif. Des 
actions de communication seront réalisées auprès de l’OMHK, responsable de 
l’administration du programme, ainsi qu’auprès des ménages bénéficiaires, afin de les 
informer de la nouvelle règle applicable à l’indexation du loyer minimal. Parmi les enjeux 
de mise en œuvre, notons que l’OMHK devra anticiper les incidences administratives du 
changement proposé et être prêt à appliquer la nouvelle échelle des loyers conformément 
aux dispositions du Règlement dès le 1

er juillet 2023. À cet égard, la Société verra à leur 
apporter tout le soutien nécessaire.
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9- Implications financières 
 
L’impact financier du plafonnement du taux d’indexation des loyers minimum à 4 % au 
lieu de 6,7 % représente pour la Société un manque à gagner d’environ 28 000 $ pour 
l’exercice financier 2023-2024. 

 
 
10- Analyse comparative 

 
Le fonctionnement du programme de logement social au Nunavut est, à plusieurs égards, 
comparable à celui du Nunavik. Le Nunavut partage d’ailleurs plusieurs similitudes 
géographiques, culturelles et linguistiques avec le Nunavik. Malgré certaines différences 
fonctionnelles, le coût des logements sociaux au Nunavut est fixé selon une échelle variable 
de loyer indexée sur le revenu, laquelle est conçue pour garantir que les logements sociaux 
ont des loyers équitables et abordables. 

 
 

 La ministre responsable de l’Habitation, 
 
(Original signé) 
 
FRANCE-ÉLAINE DURANCEAU 

 

 


